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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 172 par la phrase suivante : 

« Les cantines scolaires seront approvisionnées en priorité par des aliments issus de la production 
locale du département. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 172 du présent texte évoque des engagements de l'État pour garantir l'accès aux biens et 
ressources essentiels, notamment en matière d'infrastructures hydrauliques. Cependant, pour 
garantir pleinement l'accès à des ressources essentielles, il est fondamental de s'assurer que les 
populations les plus vulnérables, en particulier les enfants, bénéficient d'une alimentation saine et 
locale.

Pour ce faire, cet amendement du groupe LFI-NFP vise à prioriser l'approvisionnement des cantines 
scolaires par des aliments issus de la production locale, afin de défendre le droit à l'alimentation et 
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la santé des enfants : à Mayotte, les écoles sont confrontées à un manque d'infrastructures, y 
compris de cantines. Pour de nombreux enfants, le déjeuner à la cantine représente le seul repas 
correct de la journée. La Défenseure des droits a souligné les "entraves au droit à l’éducation des 
enfants" et les "ruptures de droits persistantes", accentuées par un manque de maîtrise du français et 
une précarité sociale généralisée. Assurer un approvisionnement local des cantines garantira une 
alimentation de meilleure qualité, plus fraîche et adaptée aux besoins nutritionnels des enfants 
mahorais, contribuant ainsi à leur santé et à leur capacité à suivre correctement les cours. Cela est 
d'autant plus vital dans un contexte où les maladies liées au manque d'accès à l'eau potable et à une 
alimentation adéquate se propagent.

Via un approvisionnement local, il est aussi question de soutenir et structurer l'économie agricole et 
halieutique locale : l'État a déjà réaffirmé son objectif de mise en œuvre d'un plan régional de 
l'agriculture durable à Mayotte et d'accompagner les professionnels du secteur, notamment suite au 
cyclone Chido. Les jardins mahorais, qui représentent près de 80 % des surfaces agricoles locales, 
jouent un rôle social et nourricier primordial. En imposant un approvisionnement local pour les 
cantines, l'État garantit un débouché stable et significatif pour les agriculteurs et pêcheurs du 
département. Cela permettra de renforcer l'ancrage territorial de la production, de soutenir les 
filières locales, de consolider le tissu des TPE et PME locales, et de formaliser une partie de 
l'économie mahoraise, assurant ainsi que la richesse créée profite directement aux habitants du 
territoire. C'est un levier concret de développement économique et de justice sociale.

Les circuits courts permettent aussi de lutter contre la dépendance aux importations : Mayotte est un 
territoire où le coût de la vie est exorbitant, en partie à cause de la forte dépendance aux 
importations, y compris de produits alimentaires. L'approvisionnement local des cantines 
contribuera à réduire cette dépendance, à raccourcir les circuits de distribution et, à terme, à peser 
sur les prix à la consommation en assurant une meilleure distribution de la valeur.

Enfin, en privilégiant les produits locaux, l'amendement s'inscrit dans une démarche de 
développement durable et de protectionnisme écologique. Il permet de réduire l'empreinte carbone 
liée au transport des denrées alimentaires importées et de promouvoir des pratiques agroécologiques 
sur le territoire.


